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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

TRESORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE
351 route de Montrigon (BP95) – 73702 BOURG-SAINT-MAURICE

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Mme Christine CHASSAGNOL, contrôleuse, adjointe au

comptable chargé de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 5 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Frédéric GALIANO
Agent administratif

principal
500 € 6 mois 5 000 €

Jessica MALAVIEILLE
Agent administratif

principal
500 € 6 mois 5 000€

Thomas BERTHEOL Agent administratif 500 € 6 mois 5 000 €
Aude OLIVIERO Agent administratif 500 € 6 mois 5 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

A BOURG-SAINT-MAURICE, le 10 décembre 2019
Le comptable,

signé : Jean-Jacques JEREZ
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

TRESORERIE DE BOURG-SAINT-MAURICE
351 route de Montrigon (BP95) – 73702 BOURG-SAINT-MAURICE

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article  1er - Délégation de signature est  donnée à  Mme Eliane PELLICIER,  contrôleuse,  adjointe au

comptable chargé de la trésorerie de BOURG-SAINT-MAURICE, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 5 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Frédéric GALIANO
Agent administratif

principal
500 € 6 mois 5 000 €

Jessica MALAVIEILLE
Agent administratif

principal
500 € 6 mois 5 000 €

Thomas BERTHEOL Agent administratif 500 € 6 mois 5 000 €
Aude OLIVIERO Agent administratif 500 € 6 mois 5 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

A BOURG-SAINT-MAURICE, le 10 décembre 2019
Le comptable,

signé : Jean-Jacques JEREZ
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE BOURG SAINT-MAURICE

Délégation de signature en date du 10 décembre 2019

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309,  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction  Générale  des  Finances  Publiques,  et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Jean-Jacques JEREZ, Comptable public, responsable de la trésorerie de Bourg Saint-Maurice

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Jessica  MALAVIEILLE,  agent  administratif  principal  des  finances
publiques,
demeurant à Césarches,
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer les bordereaux récapitulatifs des tickets de remise de chèques à la Banque de France, 
● d’accorder des délais de paiements aux redevables dans les limites de 6 mois et 5.000 €,
● de signer les états relatifs aux approvisionnements et dégagements de la Caisse,
● de signer les quittances émises au nom des redevables au guichet.

 
La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Bourg Saint-Maurice, le dix décembre 2019

Le mandataire Le mandant
signé : Jessica MALAVIEILLE signé :Jean-Jacques JEREZ

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

signé : Bruno DELAYE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1578 en date du 4 décembre 2019

Portant application du régime forestier sur la commune d’Entrelacs pour une s  urface de 26 ha 86 a 51 ca

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la  délibération,  en date  du  21 octobre  2019,  par  laquelle  le  conseil  municipal  de  la  commune d’Entrelacs demande
l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles, pour une surface de 26 ha 86 a 51 ca,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 26 novembre 2019,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 26 novembre 2019,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune d’Entrelacs

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

totale (ha)

Surface relevant du
régime forestier

(ha)

ENTRELACS 238 C 580 Les cotes de Boissenaille 0,1790 0,1790

ENTRELACS 238 C 581 Les cotes de Boissenaille 5,9230 5,9230

ENTRELACS 238 C 585 Les cotes de Boissenaille 3,8560 3,8560

ENTRELACS 238 C 736 Roisson 3,4040 3,4040

ENTRELACS 238 C 737 Roisson 0,2825 0,2825

ENTRELACS 238 C 784 Au bole 2,7830 2,7830

ENTRELACS 238 C 785 Au bole 0,1380 0,1380

ENTRELACS 238 C 787 Au bole 0,4271 0,4271

ENTRELACS 238 D 140 Sur pambou 0,2900 0,2900

ENTRELACS 238 D 371 Le moriau 4,4500 4,4500

ENTRELACS 238 D 620 Chanet 0,3920 0,3920

ENTRELACS 238 D 629 Au chalet 0,9575 0,9575

ENTRELACS 238 D 1012 Au chalet 3,7830 3,7830

TOTAL 26,8651

Ancienne surface de la forêt communale d’Entrelacs (St-Germain-la-Chambotte) relevant du régime forestier :  157ha 63a 96ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :                                       26ha 86a 51ca
Nouvelle surface de la forêt communale d’Entrelacs (St-Germain-la-Chambotte) relevant du régime forestier :   184ha 50a 47ca

Article 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception) ou
par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».
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Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie d’Entrelacs. Il sera inséré au recueil des actes administratifs
et  une copie sera  adressée à M. le directeur  départemental  de l’Office National  des  Forêts,  accompagnée du
certificat d’affichage.

Article 4 :  M. le Secrétaire général de la préfecture de Savoie, M. le Maire d’Entrelacs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1617 en date du 11 décembre 2019

Portant application du régime forestier sur la commune d’Entrelacs pour une s  urface de 23 ha 51 a 70 ca

ANNULANT ET REMPLAÇANT l’arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1578 en date du 4 décembre 2019

Portant application du régime forestier sur la commune d’Entrelacs pour une surface de 26 ha 86 a 51 ca

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 26 novembre 2019,

VU l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1578 en date du 4 décembre 2019 portant application du régime forestier sur la
commune d’Entrelacs pour une surface de 26 ha 86 a 51 ca,

VU le courrier en date du 9 décembre 2019 par lequel l’ONF sollicite le retrait d’une surface de 3,3481 ha de la surface de la
forêt communale d’Entrelacs (St-Germain-la-Chambotte) relevant du régime forestier suite à une erreur figurant dans son
rapport en date du 26 novembre 2019 ;

CONSIDERANT 

- que les parcelles 283C784 (2,7830ha), 283C785 (0,1380ha) et 283C787 (0,4271ha), sises commune d’Entrelacs, relevaient
du  régime  forestier  préalablement  à  l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF  n°  2019-1578  en  date  du  4  décembre  2019  portant
application du régime forestier sur la commune d’Entrelacs pour une surface de 26 ha 86 a 51 ca;

- qu’il convient de ce fait de retirer une surface de 3,3481 ha de la surface de la forêt communale d’Entrelacs (St-Germain-la-
Chambotte) relevant du régime forestier ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 :  Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté  préfectoral  DDT/SEEF n° 2019-1578 en date du 4 décembre 2019
portant application du régime forestier sur la commune d’Entrelacs pour une surface de 26 ha 86 a 51 ca.

Article 2 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune d’Entrelacs

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

totale (ha)

Surface relevant du
régime forestier

(ha)

ENTRELACS 238 C 580 Les cotes de Boissenaille 0,1790 0,1790

ENTRELACS 238 C 581 Les cotes de Boissenaille 5,9230 5,9230

ENTRELACS 238 C 585 Les cotes de Boissenaille 3,8560 3,8560

ENTRELACS 238 C 736 Roisson 3,4040 3,4040

ENTRELACS 238 C 737 Roisson 0,2825 0,2825

ENTRELACS 238 D 140 Sur pambou 0,2900 0,2900

ENTRELACS 238 D 371 Le moriau 4,4500 4,4500

ENTRELACS 238 D 620 Chanet 0,3920 0,3920

ENTRELACS 238 D 629 Au chalet 0,9575 0,9575

ENTRELACS 238 D 1012 Au chalet 3,7830 3,7830

TOTAL 23,5170
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Ancienne surface de la forêt communale d’Entrelacs (St-Germain-la-Chambotte) relevant du régime forestier :  157ha 63a 96ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :                                       23ha 51a 70ca
Nouvelle surface de la forêt communale d’Entrelacs (St-Germain-la-Chambotte) relevant du régime forestier :   181ha 15a 66ca

Article 3 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception) ou
par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».

Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie d’Entrelacs. Il sera inséré au recueil des actes administratifs
et  une copie sera  adressée à M. le directeur  départemental  de l’Office National  des  Forêts,  accompagnée du
certificat d’affichage.

Article 5 : M. le Secrétaire général de la préfecture de Savoie, M. le Maire d’Entrelacs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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ARRÊTÉ DDT/SSR/STRMTG n°2019-1593
portant approbation des orientations du système de gestion de la sécurité des remontées
mécaniques exploitées par l’ESF des Contamines.

Vu le code du tourisme, notamment ses articles R.342-12 et R 342-12-1 ;

Vu le décret n°2010-1580 du 17/12/2010 relatif au service technique des remontées mécaniques et des transports
guidés ;

Vu le décret n°2016-29 du 19 janvier 2016 relatif à la sécurité des remontées mécaniques et tapis roulants en zone de
montagne ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2016 relatif au système de gestion de la sécurité prévu à l'article R. 342-12 du code
du tourisme ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 mars 2019 portant délégation de signature à M. Hervé BRUNELOT, ingénieur en
chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-1568 en date du 3 décembre 2019 portant subdélégation de M. Hervé BRUNELOT
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

Vu le choix de l’ESF des Contamines, exploitant de remontées mécaniques sur la station des Contamines Montjoie ,
de soumettre les orientations de son système de gestion de la sécurité à l’approbation du préfet, qu’il a notifié au
service instructeur par courriel du 14 octobre 2019 ;

Vu le document d’orientation de l’ESF des Contamines dans sa version 01 du 15 septembre 2019 ;

Vu le rapport du responsable du bureau de Haute-Savoie du STRMTG en date du 05 décembre 2019.

Considérant que cette proposition permet de couvrir, vis-à-vis des enjeux de sécurité de l’exploitation, l’ensemble
des thèmes énumérés à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2016 relatif au système de gestion de la sécurité prévu à
l'article R. 342-12 du code du tourisme.

Annecy, le 10 décembre 2019

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

PRÉFET DE LA SAVOIE

1 rue des Cévennes – 73019 CHAMBÉRY

Service Techniques des Remontées
Mécaniques et des Transports Guidés

Bureau Haute-Savoie

Affaire suivie par Luc Lacharpagne
tél. : 04 50 97 29 21

bhs.strmtg@developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE
Article 1     :   
Le document d'orientation du système de gestion de la sécurité de l’ESF des Contamines, annexé au présent arrêté,
est approuvé.

Article 2     :  
Le directeur du STRMTG et l’ESF des Contamines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service sécurité et risques

signé
Philippe QUÉMART
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

                      SG/RH

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2019 - 1596

fixant la liste des postes éligibles à la

nouvelle bonification indiciaire 

 

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l'Etat ;

VU  la   loi  n°91-73 du 18  janvier  1991  portant  dispositions   relatives  à   la  santé  publique et  aux
assurances sociales, et notamment son article 27 ;

VU l’ordonnance no 82-286 du 31 mars 1982 relative à l’exercice de fonctions à temps partiel pour
les fonctionnaires et agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère
administratif ; 

VU le décret no 91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification
indiciaire à certains personnels du ministère de l’équipement, du logement, des transports et de
l’espace ; 

VU  le  décret  no 2001-1161  du 7  décembre  2001  modifié  portant  déconcentration  de décisions
relatives  à   l’attribution   de   la   nouvelle   bonification   indiciaire   dans   les   services  du  ministère   de
l’équipement, des transports et du logement, et notamment son article 3 ; 

VU l’avis du comité technique du 7 novembre 2019 ;

VU  l'arrêté   préfectoral   en  date   du  8  mars   2019,   portant   délégation   de   signature   à  M.  Hervé
Brunelot, directeur départemental des territoires de la Savoie ;

 A R R E T E

Article 1 : La liste des postes éligibles à compter du 1er  janvier 2019 au titre des 6ème et 7ème
tranches de l’enveloppe DURAFOUR est fixée en annexe au présent arrêté.
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Article  2  :  L’arrêté   préfectoral   n°2018/0522  du  28  mai   2018,   établissant   la   liste   des  postes
éligibles à la nouvelle bonification indiciaire, à compter du 1er septembre 2017 est abrogé.

Article 4 : M. le Directeur départemental des territoires de la Savoie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

                                  

                                         Chambéry, le 9 décembre 2019

 

                                    Pour le Préfet et par délégation,

                      Le directeur départemental des territoires de la Savoie 
  

                    Signé :           Hervé BRUNELOT
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              ANNEXE

Niveau de
l’emploi 

Désignation de l’emploi Service Nombre de points
attribués

Date  d’ouverture
du droit

A Chef d'unité financement du
logement et ANAH

SHC 30 2009

A Chef d’unité ADS SPAT 30 2016

A Chargé de mission territorial SPAT 26 2009

A Chargé de mission territorial SPAT 26 2013

B Responsable unité Association
procédures d’urbanisme

SG 15 01/09/2017

B Chargé du contentieux pénal
de l’urbanisme

SPAT 15 01/01/19

B Référent juridique SG 15 01/01/2016

B Gestionnaire financier et
administratif

SEEF 15 01/03/2019

B Chargé de mission
environnement et urbanisme

SEEF 15 2013

C Secrétaire de direction Direction 10 2009

C Gestionnaire RH SG 10 2009

C Assistante à l’instruction de
dossiers ANAH

SHC 10 01/01/2019
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2019-12-10-004

19-11-18 AREA A43 Tests et mise en service nouvelle

presignalisation tunnel Epine

Arrêté n° 19-11-18 - AREA-A43 portant sur les tests et mise en service de la nouvelle

présignalisation du tunnel de l'Épine
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction des sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté temporaire N° 19-11-18
AREA-A43

portant 
sur les tests et mise en service de la nouvelle présignalisation

du tunnel de l’Épine

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 2007 modifié portant réglementation de la police de la
circulation sur les autoroutes A41 et A43 et A430 ;

VU la demande présentée par la Société AREA le 18 novembre 2019 ;

VU l’avis favorable du Service départemental d’incendie et de secours de la Savoie
du 18 novembre 2019 ;

VU l’avis favorable de la DIR-CE du 19 novembre 2019 ; 

VU l’avis favorable de la mairie de Pont-de-Beauvoisin du 20 novembre 2019 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
20 novembre 2019 ;

VU l’avis favorable du Conseil départemental du 22 novembre 2019 ;

VU l’avis favorable de la mairie de Nances du 23 novembre 2019 ;
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VU l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de la Savoie du 24 novembre 2019 ;

VU l’avis favorable de la commune de La Motte-Servolex du 29 novembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que pour permettre les tests et la mise en service de la nouvelle
présignalisation du tunnel de l'Epine, situé du PR 80+200 au PR 83+400 de l’autoroute A43,
axe Lyon-Chambéry, sur le territoire des communes de Nances et La-Motte-Servolex, il y a
lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d’accident et d’assurer un
écoulement satisfaisant du trafic.

A R R Ê T E

Article 1er

Pendant la période du lundi 9 décembre 2019 au vendredi 13 décembre 2019, avec report
possible jusqu’au vendredi 20 décembre 2019 en cas d’intempéries ou aléas de chantier, les
restrictions de circulation suivantes peuvent être mises en œuvre dans les deux sens de circu-
lation sur une zone comprise entre le PR 73+000 et le PR 87+000 de l’autoroute A43, hors
week-end et jours fériés :

Ä Neutralisation d’une voie entre 20h00 et 7h00. Vitesse limitée à 90 km/h dans le balisage
hors tunnel et à 70km/h dans le tunnel.

Lors des essais de scénario de la nouvelle présignalisation avec mise hors service de la prési-
gnalisation actuelle, une voie de circulation est neutralisée et des agents AREA sont position-
nés à proximité du tunnel afin d’effectuer la fermeture de l’ouvrage en cas d’événement en
tunnel ou d’aléas techniques.

Pendant les nuits du lundi 16 décembre 2019 et du mardi 17 décembre 2019, avec report
possible jusqu’au vendredi 20 décembre 2019 en cas d’intempéries ou aléas de chantier, les
restrictions de circulation suivantes peuvent être mises en œuvre sur l’autoroute A43, hors
week-end et jours fériés :

Ä Fermeture de l’autoroute A43 dans les deux sens de circulation entre le diffuseur n°11 de St
Genix-sur-Guiers et la bifurcation A43/A41N de Chambéry, à partir de 21h00 jusqu’au lende-
main matin 06h00, avec un début de pose du balisage à 19h00 et dépose du balisage à 07h00
maximum le lendemain matin.

Ä Fermeture complète du diffuseur n°12 d’Aiguebelette de 21h00 à 6h00.

Ä Fermeture de la bretelle d’entrée en direction de Chambéry du diffuseur n°11 de St Genix-
sur-Guiers de 21h00 à 6h00.

Ä Fermeture de la bretelle d’entrée en direction de Lyon depuis la barrière de péage de Cham-
béry Nord de 21h00 à 6h00.
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Dans le sens Lyon vers Chambéry :
Depuis A43 Lyon : suivre l'itinéraire de déviation S4 (Chambéry par Les Echelles depuis
Lyon).

Depuis le diffuseur n°11 de St Genix/Guiers : suivre la direction de Domessin par la RD
916B, RD 916A, RD 35, la RD 38 et RD 36. Reprendre la RD 921F et la RD 921E en direc-
tion de Le Pont-de-Beauvoisin pour rejoindre l'itinéraire de déviation S4 (Chambéry par Les
Echelles depuis Lyon).

Dans le sens Chambéry vers Lyon :
Depuis A41N et RN201, suivre l’itinéraire de déviation S3 (Lyon par Les Echelles depuis
Chambéry).

Les forces de l’ordre seront présentes pour accompagner les agents de la société AREA afin de
faire respecter les mesures de police nécessaires pour procéder à l’arrêt ou au ralentissement
de la circulation, nécessaire à la fermeture ou au basculement.

Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité
d’être présentes, les agents de la société AREA sont autorisés à réaliser seuls ces opérations au
moyen des dispositifs de signalisation.

Article 2

Si les travaux sont annulés ou terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation
normale de la section peut être réalisée.

En cas d’événement neigeux, les travaux seront reportés.

La longueur de certains balisages peut dépasser les 6 km de long avec un maximum de 10 km.

Les règles d’interdistances sur les autoroutes A43 et A41N ne s’appliquent pas à ce chantier.

Le seuil de trafic retenu pour les neutralisations est de 1500 véhicules/heure par voie laissée
libre à la circulation.

Les accès et sorties de chantier s’effectuent par dispositif de type 3-2-1 dans le balisage ou par
les portails de service.

Article 3

Les automobilistes sont informés sur le déroulement du trafic et les conditions de circulation
via « Autoroute Info sur 107.7 » ainsi que par les messages sur PMV et panneaux spécifiques.

Article 4 

La signalisation temporaire réglementaire, est mise en place par les agents de la société
AREA, qui en assurent, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.
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Article 5 

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée doit être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 6 

Toute modification doit faire l’objet d’un compte-rendu auprès du PA de Nances qui en
informera le CORG des difficultés rencontrées et d’un éventuel report.

Article 7

Monsieur le Directeur du réseau de la société AREA.
Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Savoie.

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour
information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le Président de la Mission de Contrôle Technique des Concessions à Bron,
Madame la Directrice de la DIR CENTRE-EST,
Messieurs les maires des communes concernées.

Chambéry, le 10 décembre 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Jean-Michel DOOSE
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2019-12-09-002

19-11-38 A43 Maurienne Pose d'un schelter Ste Marie de

Cuinesodt

Arrêté n° 19-11-38 - A.43 Maurienne portant sur les travaux de pose d'un Shelter à Ste

Marie-de-Cuines sous fermeture de l'échangeur n° 26
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction des Sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté temporaire n° 19-11-38
A43 – Maurienne

portant
sur les travaux de pose d’un Shelter

à Ste Marie-de-Cuines sous fermeture de l’échangeur n° 26

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret 74.929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret 73.1074 du 3 décembre 1973
relatif à la limitation de vitesse sur autoroute ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l’arrêté préfectoral 09.05.A du 15 décembre 2009 portant réglementation de la police de
circulation sur les autoroutes A41-A43 et A430 dans le Département de la Savoie ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 juin 2019 portant réglementation de la police de la circulation
sur l'autoroute A43 de la Maurienne ;

VU l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier du 27 avril 2017 ;

VU la demande présentée par la société SFTRF auprès de la Préfecture de la Savoie
le 28 novembre 2019 ;

VU l'avis favorable du Groupement de la Gendarmerie Nationale du 29 novembre 2019 ;

VU l’avis favorable du Conseil départemental de la Savoie du 29 novembre 2019 ;
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VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes 
du 5 décembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que pour permettre la pose d’un Shelter à Ste Marie de Cuines à proximité
de la gare de péage de l’échangeur n°25 tout en assurant la sécurité des usagers et des
personnels d’intervention, il y a lieu de réglementer la circulation de la manière suivante :

A R R Ê T E

Article 1er

L’échangeur n°26 de Ste Marie-de-Cuines est totalement coupé à toute circulation la nuit du
mardi 17 au mercredi 18 décembre 2019 entre 22 heures et 4 heures.

Article 2

En cas d’aléas d’exploitation ou météorologique, l’intervention peut être décalée les nuits
suivantes ou une nuit de la semaine 52 ou sur la 1ère quinzaine de janvier 2020.

Article 3

La signalisation temporaire rendue nécessaire par la présence du chantier est conforme à la
circulaire 96-14 du 6 février 1996 et à l’arrêté du 11 novembre 98 et à l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière livre 1 huitième partie.

La signalisation de nuit est renforcée et éclairée conformément aux dispositions de l'article
n°129 de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière livre 1 huitième partie.

Article 4

Communication vers les usagers.

Une information par PMV ou PMVA est mise en place dans les 2 sens de circulation en aval
de l’échangeur n° 25 d’Épierre , en amont du ½ échangeur n°28 de St Julien-Montdenis et en
entrée de l’échangeur n° 25 de St Marie-de-Cuines.
Les usagers sont également informés via le service autoroute info 107.7 FM et par voie de
presse.

Article 5

Pour permettre l’intervention des services opérationnels de secours dans les meilleurs délais
ces dispositions détaillées aux articles ci-dessus ne s’appliqueront pas aux services
d'intervention et de secours.

Article 6

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
SFTRF s’assure de l’état de propreté de la chaussée et de sa conformité aux normes de
sécurité en vigueur.
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Article 7

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
SFTRF s’assurera de l’état de propreté de la chaussée et de sa conformité aux normes de
sécurité en vigueur.

Article 8

Toute modification doit faire l’objet d’un contact direct de l’exploitant auprès du PA de Ste
Marie-de-Cuines qui informera le CORG des difficultés rencontrées.

Article 8

Monsieur le Directeur de Réseau de la Société d'Autoroutes SFTRF,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Savoie,
Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour
information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Sous-Préfet de St-Jean-de-Maurienne,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'incendie et de secours de la Savoie,
Monsieur le Président de la Sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST.

Chambéry, le 9 décembre 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Jean-Michel DOOSE
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73-2019-12-09-001

Additif n°1 à arrêté n°19 10 02

Additif à l'arrêté n° 19-10-02 portant autorisation de circulation avec des pneus cloutés au

SIRTOMM
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73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2019-12-10-005

Arrêté DCL / BRGT / A2019-426 portant habilitation de la

SARL COMMERCITE – sous l'enseigne A.I.D.

OBSERVATOIRE – pour effectuer l'analyse d'impact

définie au III de l'article L.752-6 du code de commerce

dans le département de la Savoie
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Arrêté DCL / BRGT / A2019-426

portant habilitation de la SARL COMMERCITE 

– sous l'enseigne A.I.D. OBSERVATOIRE –

pour effectuer l'analyse d'impact 

définie au III de l'article L.752-6 du code de commerce 

dans le département de la Savoie

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de commerce, et notamment ses articles L.752-6, R.752-6 à R.752-6-3,

VU le  décret  n°  2019-331  du 17  avril  2019 relatif  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des
commissions  départementales  d'aménagement  commercial  et  aux  demandes  d'autorisation
d'exploitation commerciale,

VU l'arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d'habilitation
pour réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L.752-6 du code de commerce,

VU  la  demande  d'habilitation  déposée  dans  son  intégralité  le  3  décembre  2019  par  la  SARL
COMMERCITE  –  sous  l'enseigne  A.I.D.  OBSERVATOIRE  –  représentée  par  Monsieur  David
SARRAZIN,

VU le dossier et ses pièces annexes,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie,

ARRETE

Article 1 : La SARL COMMERCITE – sous l'enseigne A.I.D. OBSERVATOIRE – sise 3 avenue
Condorcet à  VILLEURBANNE est habilitée dans le département de la Savoie à réaliser l'analyse
d'impact définie au III de l'article L.752-6 du code de commerce.

Article  2 :  Cette  habilitation  est  accordée  pour  une  durée  de  5  ans,  sans  renouvellement  tacite
possible. 

Direction de la citoyenneté et de la 
légalité
Bureau de la réglementation générale et 
des titres
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Article 3 : Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l'appui de la
demande d'habilitation doit être déclarée dans le mois au préfet de la Savoie.

Article  4 :  Cette  habilitation  peut  être  suspendue  ou  retirée,  après  mise  en  demeure,  par  le
représentant de l'Etat dans le département si les conditions d'obtention, de mise à jour ou d'exercice
mentionnées à l'article R.752-6-1 ne sont plus remplies.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, à l’adresse suivante : 2 place de
Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par  voie dématérialisée,  par l’application
« Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 10 décembre 2019
Le préfet,
Signé : Pierre MOLAGER

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2019-12-10-005 - Arrêté DCL / BRGT / A2019-426 portant habilitation de la SARL COMMERCITE – sous l'enseigne
A.I.D. OBSERVATOIRE – pour effectuer l'analyse d'impact définie au III de l'article L.752-6 du code de commerce dans le département de la Savoie 68



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2019-12-05-001

Arrêté n°PREF-DCL-BIE-2019-35 modifiant l'arrêté
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Bureau de l'intercommunalité et des élections

ARRÊTÉ n° PREF-DCL-BIE-2019-35
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFIÉ DU 9 JANVIER 2019

PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS DE CONTRÔLE 
CHARGÉES DE LA RÉGULARITÉ DES LISTES ÉLECTORALES 

DANS LES COMMUNES DE L’ARRONDISSEMENT DE SAINT JEAN DE MAURIENNE

MODIFICATION N° 2

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié du 9 janvier 2019 portant nomination des membres des commissions de contrôle
chargées  de  la  régularité  des  listes  électorales  dans  les  communes  de  l’arrondissement  de  Saint  Jean  de
Maurienne ;

Considérant la vacance d’un siège de membre de la commission de contrôle des listes éléctorales suite au décès
d’une conseillère municipale de la commune de La Chambre ;

Considérant qu’il convient d’actualiser, pour la commune sus-visée, les nom et prénom de certains des membres
des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après
chaque renouvellement intégral du conseil municipal ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie, 

                                                                      ARRÊTE

Article 1er

Sont  désignés,  pour  trois  ans,  membres  des  commissions  de  contrôle  chargées  de  la  régularité  des  listes
électorales, les personnes dont les noms figurent dans le tableau annexé ci-après.

Article 2 

Monsieur  le Secrétaire  général  de la préfecture  de la Savoie,  Monsieur  le Sous-préfet  de l’arrondissement  de
Saint Jean de Maurienne, Mesdames et Messieurs les maires des communes de l’arrondissement de Saint Jean de
Maurienne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

                                                                                  Chambéry, le 05/12/2019
                

                                                Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général
   Signé : Pierre MOLAGER  

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2019-12-05-001 - Arrêté n°PREF-DCL-BIE-2019-35 modifiant l'arrêté préfectoral modifié du 9 janvier 2019 portant
nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l'arrondissement de Saint Jean de
Maurienne Modification n°2

70



3SJM - Comm-1000

Page 1

Annexe 1 – Commission de contrôle à 3 membres – arrondissement de Saint Jean de Maurienne

Communes de moins de 1000 habitants – arrondissement de Saint Jean de Maurienne

Ardt DEP

3 73 73012 Albiez-le-Jeune M. WAX Nicolas M. CHAPPEL Michel M. QUEZEL Thierry M. OLIVIER André
3 73 73013 Albiez-Montrond M. BONNET André (conseiller) Mme Josette CONSTANTIN Mme Corinne CHAUMAZ
3 73 73019 Argentine Mme BARBET Martine (conseiller) M. GAUTHIER Jean-Louis Mme LYONNAZ Anne-Marie

3 73 73023 Aussois M. DAMEVIN Pascal (conseiller) M. AGUSTIN Jean-Jacques (conseiller) Mme COLLY Isabelle Mme RATEL née PRUDENT Monique

3 73 73026 Avrieux M. KEMPF Adrien (conseiller) Mme MERILHOU Monique (conseillère) M. Philippe ORSO MANZONETTA
3 73 73040 Bessans M. GARINOT Jean Pierre (conseiller) M. LE BOURG Fabien (conseiller) M. Daniel PERSONNAZ M. Frédéric TRACQ
3 73 73047 Bonneval-sur-Arc M. CHARRIER Henri  (conseiller) M. ANSELMET Daniel M. BLANC Jean-François
3 73 73049 Bonvillaret Mme CORDEL Françoise (conseillère) M. D’ANGELI Dominique M. CHEVALIER Laurent M. BONA Jean Noël Mme CORDEL née HAMME Michèle
3 73 73074 La Chapelle Mme MARTIN Huguette (conseillère) Mme COHENDET Brigitte Mme GIRAUD Monique
3 73 73083 Mme BERTHET Sara (conseillère) Mme Monique SCHIZZAROTTO Mme Marie-Christine DARMEZIN Mme Michèle MENARINI
3 73 73109 Epierre M. AUGEM Jean-Michel (conseiller) M. MARTINEZ Jackie (conseiller) Mme POULAIN ROSE-MARIE M. MELLAN ANTOINE AIME Mme REY MARIE-MADELEINE
3 73 73116 Fontcouverte-la Toussuire M. DI FEDE Grégory (conseiller) Mme BATAILLER Christelle (suppléante) Mme Amélie ROUX épouse CHAPPELLAZ M. Lucien FEJOZ
3 73 73117 Fourneaux Mme MARGUERON Jocelyne (conseillère) Mme ROSSO Denise Mme URANKAR Nadia
3 73 73119 Freney M. GOYER Fabien (conseiller) M. CHOMAZ Guy M. FELTESSE Guy
3 73 73138 Jarrier Mme Josiane GIACOMINI (conseillère) M. Bernard JULLIARD (conseiller) Mme BRAU Anaïs M. CHAPPELLAZ Fernand

3 73 73168 Montgilbert Mme GIEZ Marguerite Mme BUET Hélène
3 73 73173 Montricher-Albanne Mme PASQUIER Chantal (conseillère) M. PASQUIER Etienne Mme VERNEY Evelyne
3 73 73175 Montsapey Mme MOLLIEX Catherine (conseillère) M. POMMIER Marcel M. ECHALLIER Jean-Michel M. BRUN Alain M. VIAL Maurice
3 73 73177 Montvernier M. BLANC Jacques (conseiller) M. JUSOT Thierry (conseiller) Mme DURIEUX Annick M. DESCHAMPS Marcel
3 73 73189 Notre-Dame-du-Cruet M. PERROTIN Joël (conseiller) M. AUBRY Michel M. COHENDET Alain
3 73 73194 Orelle M. ANCELLIN René (conseiller) Mme DARMENDRAIL Anne (conseillère) Mme Laurence RAYMOND M. Jean-Luc SAPEY M. Gilles EXOFFON Mme Marie-Agnès CHAMBEROD
3 73 73220 Saint-Alban-des-Hurtières M. BERGER Pierre (conseiller) M. PASQUET Claude (conseiller) M. Daniel CRETET
3 73 73221 Saint-Alban-des-Villards Mme BORDAS Annie (conseillère) M. Patrick CARTIER-LANGE Mme Christine MARTIN-COCHER
3 73 73223 Saint-André Mme BALZER Agnès (conseillère) Mme BERTHELOT Mylène (conseillère) Mme SRNKA Farida née ATTIA Mme HOFMAN Isabelle née MOLLARD Mme LERARIO Jacqueline née GILBERT
3 73 73224 Saint-Avre M. DIERNAZ Max (conseiller) Mme GIRAUD Francine(conseillère) M. Joseph Marius ANDRE M. Christian ESPEJO Gil
3 73 73230 Saint-Colomban-des-Villards M. MALBURET Marcel (conseiller) M. EMIEUX Cedric (conseiller) M. EMIEUX Guy M. EMIEUX Gilbert
3 73 73237 Saint-Georges-des-Hurtières M. TEXIER Fabien (conseiller) Mme CHOUQUER Florence (conseillère) M. Jean-Marc ROMAN M. Jean-Pierre BLANC
3 73 73242 Saint-Jean-d'Arves M. RIVET Stève (conseiller) Mme MICHEL Stéphanie Mme MICHEL Sylvie
3 73 73252 Saint-Léger M. PIERRON Denis (conseiller) Mme MERCURI Marie-Thérèse M. MARTINET Eric M. GODET Claude Mme BODELET Anaïs

3 73 73255 Sainte-Marie-de-Cuines M. BELHADDAD Abdelhamid (conseiller) M. COLONEL BERTRAND Franck M. BROUZE Stéphane M. ROUGE René Mme BORGHART Ingrid
3 73 73256 Saint-Martin-d'Arc M. ANDOUCHE René (conseiller) Mme BOCHU Céline M. MARTIN Jean-Jacques

3 73 73258 Saint-Martin-de-la-Porte M. GAVROY Jacques (conseiller) M. RAVIER Séraphin
3 73 73259 Saint-Martin-sur-la-Chambre M. RUCCHIONE Jean Claude (conseiller) M. REFFET Gilbert M. MILLERET Claude
3 73 73267 Saint-Pancrace Mme VIALLET Ludivine (conseillère) M. Noël CHAMPIER M. Jean-Louis RAYMOND Mme Armelle TRUCHET M. Olivier COSTE
3 73 73272 Saint-Pierre-de-Belleville M. DROUIN Jérôme (conseiller) M. VILLARD Michel (conseiller) Mme VILLARD Dominique Mme FONTANE épouse VERBECK Martine Mme BERLIOZ épouse BELLOT Christiane
3 73 73280 Saint-Sorlin-d'Arves M. DIDIER Guy (conseiller) M. BAUDRAY Fabrice (conseiller) M. NOVEL Paul M. NOVEL Christian M. CHARPIN André
3 73 73307 Valmeinier M. BAUDIN Pascal (conseiller) M. Yvon EXCOFFIER Mme Caroline GANTIER BAUDIN
3 73 73318 Villarembert M. TROCHET Didier (conseiller) M. Christophe BRUYERE M. Frédéric DOMPNIER
3 73 73320 Villargondran M. ROSSAT Philippe (conseiller) M. GAULON Marcel Mme COLLET Colette

3 73 73322 Villarodin-Bourget

Préfecture de la Savoie
Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral du 05/12/2019,

Le Préfet, pour le Préfet et par délégation, l’adjointe à la cheffe de bureau,
Signé : Céline RAVOUX

COD
INSEE

COMMUNE de moins de 
1000 habitants (3 membres)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(titulaire)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(suppléant)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de la 

Savoie, membre de la commission de 
contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de la 

Savoie, membre de la commission de 
contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal de Grande Instance, 

membre de la commission de contrôle 
(titulaire)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal de Grande Instance, 

membre de la commission de contrôle 
(suppléant)

Mme BERMOND née DETIENNE Juliette 
Eliane
Mme Marie-Rose PORTAZ, épouse 
FIANDINO

Les Chavannes-en-
Maurienne

Mme TRANCHANT-VIOUX Nicole 
(conseillère)

Mme LEPARC épouse PERROTIN 
Christine

Mme Dominique AUMONIER  M. Gérard BOURIOU  M. Dominique VINS 

Mme BOZON-VIAILLE Françoise 
(conseillère)

Mme TRAYNARD née JACOB Marie 
Thérèse

Mme RONQUETTE Lorédanne (conseillère)
Mme BILLARD-VINCENDET Laurence 
(conseillère)

Mme CHARVOZ Antoinette épouse 
MARGUERON M. CHARVOZ Valentin
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Page 2

Annexe 1 – Commission de contrôle à 3 membres – arrondissement de Saint Jean de Maurienne
Communes nouvelles

Ardt DEP

3 73 73235 Saint François Longchamp 2016 M. GIBERT Alain (conseiller) M. REY Robert (conseiller) Mme FAUCHER née LESOMMER Nicole Mme CECILLE, née Blanc Mireille M. PITHOUD Jean-Louis

3 73 73290 Val Cenis 2016 M. HUART Pierre (conseiller) Mme ROSAZ ép. GAGNIERE Rachel M. FAVRE Gilbert Mme BOULENGE Valérie M. FILLIOL Denis

3 73 TOUR-EN-MAURIENNE (LA) 2019 M. Pascal ROUSSEAU (conseiller) Mme Anne-Lise POLLET M. Pascal BOIS Mme  Véronique VALET M. Robert DULAC

3 73 VAL d’ARC 2019 Mme CHAMBEROD Marie  (conseillère) M. MARTINET Frédéric (conseiller) M. RIZZON Bruno Mme REGALLET Laëtitia M. CHINAL Bernard M. CHEVALLIER Jacques

COD
INSEE

COMMUNE nouvelle (3 
membres)

date de 
création

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(titulaire)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(suppléant)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de la 

Savoie, membre de la commission de 
contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de la 

Savoie, membre de la commission de 
contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal de Grande Instance, 

membre de la commission de contrôle 
(titulaire)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal de Grande Instance, 

membre de la commission de contrôle 
(suppléant)

Mme CHARVET, née VINITMOLLARD 
Isabelle

Mme Sabine BAROU-MORRUGARES 
(conseillère)
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3SJM - Comm+1000

Page 3

Annexe 1 – Commission de contrôle à 3 membres – arrondissement de Saint Jean de Maurienne
Communes de plus de 1000 habitants (ayant une seule liste aux dernières élections municipales ou alors ayant plus d’une liste mais n’ayant pas réussi à constituer une commission de contrôle à 5 membres) – arrondissement de Saitn jean de Maurienne

Ardt DEP

3 73 73157 Modane 1 M. TEYSSIER Yannick (conseiller) M. TOURT Alain M. CHOMAZ Marcel

COD
INSEE

COMMUNE de plus de 1000 
habitants (3 membres)

nombre 
de liste

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(titulaire)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(suppléant)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de la 

Savoie, membre de la commission de 
contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de la 

Savoie, membre de la commission de 
contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal de Grande Instance, 

membre de la commission de contrôle 
(titulaire)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal de Grande Instance, 

membre de la commission de contrôle 
(suppléant)
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Page 4

Annexe 1 – Commission de contrôle à 5 membres – arrondissement 
Communes de plus de 1000 habitants (ayant plus d’une liste aux dernières élections municipales et ayant constitué une commission de contrôle à 5 membres) – arrondissement

Ardt DEP

3 73 73007 Aiton 2 1 Mme BOUZON Marie (conseillère) 1 M. DE BRUYNES Yves (conseiller) 1 M. BERGERETTI Cyril (conseiller) 2 M. SIMON Pierre (conseiller) 2

3 73 73067 La Chambre 2 1 M. MEYER Gilles (conseiller) 1 1 M. DUROT Ludovic (conseiller) 2 M. GAIDIOZ Bernard (conseiller) 2

3 73 73248 Saint-Jean-de-Maurienne 2 1 M. MEINDRE Daniel (conseiller) 1 M. BONARD Michel (conseiller) 1 Mme LAURENT Marie (conseillère) 2 M. ROLLET Philippe (conseiller) 2 M. DA COSTA Daniel (conseiller)

3 73 73250 Saint-Julien-Mont-Denis 2 1 M. Claude OLIVETTO (conseiller) 1 M. Didier DABURON (conseiller) 1 M. Bernard BALLET (conseiller) 2 M. Patrick LESEURRE (conseiller) 2

3 73 73261 Saint-Michel-de-Maurienne 2 1 M. ROSSERO Gabriel (conseiller) 1 M. EXARTIER Jean-Pierre 1 M. BERNARD Jean-Marc 2 Mme PERRET Danielle 2 M. AYMARD Daniel

3 73 73278 Saint-Rémy-de-Maurienne 2 1 1 M. LAMOTTE Marcel (conseiller) 1 M. CRAPET Willy (conseiller) 2 Mme PERNET France (conseillère) 2

3 73 73306 Valloire 2 1 1 Mme MAGNIN Odile (conseillère) 1 M. MARTIN Jean-Marie (conseiller) 2 M. PRAT Jacques (conseiller) 2 M. LE GUENNEC Patrick (conseiller)

COD
INSEE

COMMUNE de plus de 1000 
habitants (5 membres)

nombr
e de 
listes

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 1

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 2

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 3

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 4

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 5

Liste 
N°

Nom et Prénom du (ou des) 
conseiller municipal suppléant

M. SAINT-GERMAIN Georges 
(conseiller)

Mme COLONEL-BERTRAND 
Isabelle (conseillère)

Mme SONZOGNI Mathilde 
(conseillère)

Mme Georgette MODESTO 
(conseillère)

Mme CHAUDET Monique 
(conseillère)

Mme RANCUREL Marie-France 
(conseillère)

Mme RAMBAUD Marie-Pierre 
(conseillère)
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 
(décret 2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 

à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2019-11-0140 
 

Portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment les articles L.1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à 36, L. 5125-39 et R. 

5125-70 à 74 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 

pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacie de secours minières, mentionnées à l’article L. 

5121-5 du CSP ; 

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par les décisions n° 407289 du 26 mars 2018 et n° 407292 du 4 avril 2018 

du Conseil d’Etat statuant au contentieux, relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 

électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du CSP ; 

 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données et abrogeant la directive  95/46/CE ; 

 

Vu la licence n°73#000003 en date du 10/07/1942, autorisant l'existence de la pharmacie centrale sise, 11 avenue 

de la Gare  73700 BOURG-SAINT-MAURICE ;  

 

Considérant la demande du 25 septembre 2019 réceptionnée à l'ARS en date du 04 novembre 2019, exploitant 

l'officine dénommée "Pharmacie Centrale" sise 11 avenue de la Gare  73700 BOURG-SAINT-MAURICE, sous la licence 

73#000003 en date du 10 juillet 1942 , en vue de la création d'un site de commerce électronique de médicaments à 

l'adresse : https://pharmacie-centrale-bourg-saine-maurice.mesoigner.fr ; 

 
Considérant que le dossier  reçu le 04 novembre 2019, été déclaré complet en date du 28 novembre 2019 en application 
de l'article R5125.71 du code de la santé publique ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Monsieur Jean-Paul Baronnat et Madame Laurence Blaquart, exploitant  l’officine  dénommée  

"Pharmacie du Centrale  " sise 11 avenue de la Gare  BOURG-SAINT-MAURICE (73700)  sous la  licence 73#000003 en 

date du 10 juillet 1942 sont autorisés à créer un site internet de commerce électronique de médicaments à l'adresse  

   

https://pharmacie-centrale-bourg-saint-maurice.mesoigner.fr  
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Article 2 : Le site internet, objet de la présente autorisation, doit être utilisé conformément  au cadre juridique en 

vigueur. Tout manquement aux règles applicables au commerce électronique et aux bonnes pratiques de 

dispensation pourra entraîner des sanctions administratives. 

 

Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le pharmacien titulaire de l’officine informe le conseil 
régional de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce électronique de médicaments au 
détail, non soumis à prescription obligatoire et lui transmet, à cet effet, une copie de la présente autorisation. 
 

Article 4: En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du 
code de la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine en informe, sans délai, par tout moyen permettant 
d’en accuser réception, le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône Alpes et le conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 5 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine 
informe, sans délai, le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône Alpes et le conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 6 : La cessation d'activité de l'officine exploitée sous la licence 73#00307 en date du 24 juillet 2007 entrainera la 
fermeture du site internet autorisé par le présent arrêté. 
  
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Madame le Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Le délai de recours prend effet : 

- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté 
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté 

 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 
 
Article 8 : Le Directeur de l'Offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de la 
délégation départementale de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département de  Savoie. 
  

Fait à Lyon, le 11 décembre2019 

SIGNE  

Pour le directeur général et par 

délégation 

La responsable du service gestion 

pharmacie 

Catherine PERROT 
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Arrêté n° 2019-11-0130 

 

Portant autorisation d'extension de capacité de 3 Lits Halte Soins Santé (LHSS) gérés par l'association "LA 

SASSON" dans le département de la Savoie 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements ou 

services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques en 

vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou d'assurer des 

prestations de soins et de suivi médical, dont les structures dénommées "Lits Halte Soins Santé" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations 

des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de conformité et 

D312-176-1 et D312-176-2 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) ; 

 

Vu l'instruction N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la campagne budgétaire 

pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), 

centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 

centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), 

et appartements de coordination thérapeutique «Un chez-soi d’abord» ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 mars 2008 autorisant la gestion par l'association LA SASSON de 6 Lits Halte Soins 

Santé ; 

 
Considérant que sont exonérés de la procédure d'appel à projet les projets d'extension de capacité des 

établissements et services médico-sociaux n'excédant pas une capacité de dix places ou lits, et qui restent 

inférieurs à 15 places ou lits, en application des articles L313-1-1 et D313-2 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 
Sur proposition de la directrice de la santé publique ; 

 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

l’association "LA SASSON" – 142 rue de la Pérrodière 73230 SAINT ALBAN LEYSSE, pour la création de 3 Lits 

Halte Soins Santé (LHSS) dans le département de la Savoie, soit une capacité globale de la structure de 9 lits. 
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Article 2 :  Les 6 lits déjà autorisés ainsi que les 3 lits supplémentaires de LHSS seront implantés dans le 

département de de la Savoie de la manière suivante : 

- Localisation : 1 rue Villeneuve 73230 Saint Alban Leysse 

 

Article 3 : La durée de l’autorisation est de quinze ans à compter de l'arrêté initial de création de 

l'établissement délivré à l'association (arrêté préfectoral du 28 mars 2008). 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe prévue aux articles L312-8, D312-

203 et D312-205 du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions prévues par l'article L313-5 

du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les modalités 

d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

Article 5 : Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas d'extension ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet avant la date d'entrée en 

service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une déclaration sur l'honneur attestant de la 

conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 

fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du code de l’action sociale et des familles. 

Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation délivrée pour 

les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne lieu à une visite de conformité 

lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis de construire, une modification du 

projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de 

l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 

 

Article 7 : La structure – Appartements de coordination thérapeutique – de l'association "La Sasson" est 

répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :  Association "La Sasson" 

Adresse (EJ) :  142 rue de la Pérrodière 73230 SAINT ALBAN LEYSSE 

N° FINESS (EJ) :  730001054 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 reconnue d'utilité publique) 

 

Entité établissement :  Lits Halte Soins Santé 

Adresse ET:   1 rue Villeneuve 73230 Saint Alban Leysse 

N° FINESS ET :  730006038  

Code catégorie :  180 (Lits Halte Soins Santé) 

Code discipline :  507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet) 

Code clientèle :       840 (Personnes sans domicile) 

 

La capacité autorisée est de 9 places.  

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le directeur de la délégation départementale de Savoie de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

Fait à Lyon, le 26 novembre 2019 

Pour le directeur général et par 

délégation 

La Directrice de la Santé Publique 

                                                        
                                                       Dr Anne-Marie-DURAND 
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Arrêté n° 2019-11-0131 
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" – Espace Ryvhyère – 94 bis rue de la Revériaz  73000 CHAMBERY géré par l'association RESPECTS  

73 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 11 mars 2008 autorisant le fonctionnement du dispositif "Appartements 

de Coordination Thérapeutique" géré par l'association RESPECTS 73 pour une capacité de 12 places sur le 

département de la Savoie ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n°2011-1805 du 10 juin 2011 

autorisant l'extension de capacité de 5 places d’appartements de coordination thérapeutique à RESPECTS 73, 

portant ainsi la capacité autorisée à 17 places ; 

 

Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2014-3350 du 17 septembre 2014 autorisant la 

création de 2 places d'appartements de coordination thérapeutique dans le département de la Savoie, portant 

ainsi la capacité autorisée à 19 places ; 
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-11-0096 du 5 

aout 2019 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" géré par l'association RESPECTS  73 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association RESPECTS 73  ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 
 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Appartements de Coordination Thérapeutique " géré par l'association RESPECTS 

73 (N° FINESS 73 001 112 9) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

52 950 €  

 

595 638 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

381 907 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
160 781 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

585 078 €  

 

595 638 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
 10 560 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" géré par l'association RESPECTS 73  est fixée à 585 078 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" géré par l'association RESPECTS 73  à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 537 078 

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Savoie de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

Fait à Chambéry, le 26 novembre 2019 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Adjointe du Directeur Départemental de Savoie 

 
Francine PERNIN 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2019-11-26-003 - Arrêté n°2019-11-0131 portant modification de la dotation globale de
financement 2019 du dispositif "Appartements de Coordination Thérapeutique" - Espace Ryvhyère - 94 bis rue de la Revériaz, 73 000 Chambéry géré par
l'associaiton RESPECTS 73

94



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

73-2019-11-26-006

Arrêté n°2019-11-0132 portant modification de la dotation

globale de financement 2019 du Centre de Soins,

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie

(CSAPA) 40 rue de la Concorde 73490 LA RAVOIRE

géré par l'association ANPAA 73

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2019-11-26-006 - Arrêté n°2019-11-0132 portant modification de la dotation globale de
financement 2019 du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 40 rue de la Concorde 73490 LA RAVOIRE géré par
l'association ANPAA 73

95



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2019-11-0132 
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) 40  rue de la Concorde 73490 LA RAVOIRE géré par l'association ANPAA 73 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 12 janvier 2010 portant modification de l’arrêté du 5 octobre 2009 relatif 

à l’autorisation délivrée à l’ANPAA73 pour la transformation du CCAA en centre de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) généraliste en ambulatoire ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé de Rhône Alpes n° 2012-229 du 7 février 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par l'association ANPAA73 ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé de Rhône Alpes n° 2012-5399 du 17 décembre 

2012 relatif au rattachement du CSAPA de Chambéry et ses antennes de l’Avant Pays Savoyard et de 

Maurienne gérés par l’ANPAA73 au numéro FINESS de l’entité juridique nationale ANPAA ; 
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-11-0097 du 5 

aout 2019 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association ANPAA 73 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association ANPAA 73 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA géré par l'association ANPAA 73 (N° FINESS 73 000 083 3)   sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

57 333 €  

 

748 557 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

605 399 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
85 825 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

698 793 €  

 

748 557 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
49 764 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA  géré par l'association 

ANPAA 73  est fixée à 698 793 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA  géré par l'association ANPAA 73  à 

verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 684 153 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur  de la délégation départementale de Savoie de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

Fait à Chambéry, le 26 novembre 2019 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Adjointe du Directeur Départemental de Savoie 

 
Francine PERNIN 
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Arrêté n° 2019-11-0133 
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) – 60 rue du Commandant Perceval 73000 CHAMBERY géré par l'association 

LE PELICAN 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 05 octobre 2009 relatif à l’autorisation délivrée à l’association Le Pélican 

pour la transformation du CSST en Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA) ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé de Rhône Alpes n° 2012-228 du 7 février 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association LE PELICAN ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-11-0098 du 5 

aout 2019 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association LE PELICAN; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association LE PELICAN; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du  CSAPA géré par l'association LE PELICAN (N° FINESS 73 000 171 6) sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

113 887 €  

 

1 654 026 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

1 310 111 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
230 028 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 587 375 €  

 

1 654 026 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
56 100 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

10 551 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA géré par l'association 

LE PELICAN est fixée à 1 587 375 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA géré par l'association LE PELICAN à 

verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 1 541 838 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Savoie de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Savoie. 

 

Fait à Chambéry, le 26 novembre 2019 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Adjointe du Directeur Départemental de Savoie 

 
 

Francine PERNIN 
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Arrêté n° 2019-11-0134 
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la 

Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) – 60 rue du commandant Perceval géré par LE 

PELICAN 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 27 octobre 2006 relatif à l’autorisation délivrée à l’association Le Pélican 

pour la création d’un centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 

drogues (CAARUD) ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé de Rhône Alpes n° 2012-230 du 7 février 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil, d'Accompagnement et de 

Réduction des risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) géré par l'association Le Pélican ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-11-099 du 5 

aout 2019 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré par LE PELICAN ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association LE PELICAN ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD géré par l'association LE PELICAN (N° FINESS 73 000 476 9) sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

45 037 €  

 

231 645 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

151 466 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
35 142 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

224 445 €  

 

231 645 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
7 200 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CAARUD géré par 

l'association LE PELICAN est fixée à 224 445 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CAARUD géré par l'association LE PELICAN à 

verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 219 175 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Savoie de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Savoie. 

 

Fait à Chambéry, le 26 novembre 2019 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Adjointe du Directeur Départemental de Savoie 

 
Francine PERNIN 
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Arrêté n° 2019-11-0137 
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 du dispositif  "Lits Halte Soins Santé" - 142 rue 

de la Perrodière 73230 SAINT ALBAN LEYSSE géré par l'association LA SASSON 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Savoie du 28 mars 2008 autorisant la gestion de 6 lits halte-soins-santé par 

l'association LA SASSON dans la structure de stabilisation au sein du pôle d'Accueil Geneviève Antonioz de 

Gaulle à Chambéry ; 

 

Vu l'arrêté du DG ARS n° 2019-11-0130 du 26 novembre 2019 portant autorisation d'extension de capacité de 

3 Lits Halte Soins Santé (LHSS) gérés par l'association "LA SASSON" dans le département de la Savoie 
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-11-0095 du 5 

aout 2019 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du dispositif  "Lits Halte Soins 

Santé" géré par l'association LA SASSON ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association LA SASSON ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Lits Halte Soins Santé" géré par l'association LA SASSON (N° FINESS 73 000 603 

8) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

25 642 €  

 

262 728 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

219 716 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
17 370 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

262 728 €  

 

262 728 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du dispositif "Lits Halte Soins 

Santé" géré par l'association LA SASSON est fixée à 262 728 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du dispositif "Lits Halte Soins Santé" géré par 

l'association LA SASSON à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 262 728 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le  directeur de la délégation départementale de Savoie de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

Fait à Chambéry, le 29 novembre 2019 

P/Le Directeur Général 

Et par délégation 

L'Adjointe du Directeur Départemental de Savoie 

 
 Francine PERNIN 
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